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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit 

Nom du produit 

UFI 

Code du produit 

Type de produit 

: Mélange 

: RS-GCS-FLOSIL-600-V1 FLOWABLE SILICONE 

: KSND-F0EH-E001-QK8C 

: 187-3460
: Charges, mastics, enduits, pâte à modeler 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Silicone sealant - flows easily into hidden and hard-to-reach areas to fill voids and provide a 

durable seal 

Utilisation de la substance/mélange : Charges 

Agents isolants 

Fonction ou catégorie d'utilisation : Adhésifs, agents liants, Charges, Semi-conducteurs, Agents isolants 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +33 1 72 11 00 03 (24hr), +44 1235 239670 (24hr), +33 (0)1 45 42 59 59, +32 (0)70 245 245 (24hr)

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1C H314 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318 

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

GHS05 GHS07 

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : 3-aminopropyltriéthoxysilane; METHYLTRIACETOXYSILANE; N-(2-AMINOETHYL)-3-

(TRIMETHOXYSILYL)PROPYLAMINE 

Fournisseur 

RS Components SAS 

Rue Norman King 

CS40453
60031 Beauvais Cedex
France
T +33 825 03 40 34 

qualite.mail@rs-components.com 
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Mentions de danger (CLP) : H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les vapeurs, aérosols. 

P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation. 

P272 - Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 

P280 - Porter un équipement de protection des yeux, des gants de protection. 

P301+P330+P331 - EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. 

P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l'eau et au 

savon. 

P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 

immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau . 

P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 

dans une position où elle peut confortablement respirer. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

P321 - Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours 

sur cette étiquette). 

P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 

P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

P405 - Garder sous clef. 

P501 - Éliminer le contenu et le récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux 

ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 

internationale. 

2.3. Autres dangers 

Contient des substances PBT/vPvB ≥ 0.1% évaluées conformément à l'annexe XIII de REACH 

 

Composant 

octaméthylcyclotétrasiloxane; [D4] (556-67-2) Cette substance remplit les critères PBT du règlement REACH, annexe XIII 

Cette substance remplit les critères vPvB du règlement REACH, annexe XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 

concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

Composant 

octaméthylcyclotétrasiloxane; [D4](556-67-2) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 
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3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

3-aminopropyltriéthoxysilane N° CAS: 919-30-2 

N° CE: 213-048-4 

N° Index: 612-108-00-0 

N° REACH: 01-2119480479-

24-0010 

< 3 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Corr. 1B, H314 

METHYLTRIACETOXYSILANE N° CAS: 4253-34-3 

N° REACH: 01-2119962266-

32 

< 3 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Corr. 1C, H314 

Eye Dam. 1, H318 

N-(2-AMINOETHYL)-3-

(TRIMETHOXYSILYL)PROPYLAMINE 

N° CAS: 1760-24-3 

N° CE: 217-164 

N° REACH: 01-2119970215-

39-0014 

< 3 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

Skin Sens. 1A, H317 

octaméthylcyclotétrasiloxane; [D4] 

substance de la liste candidate REACH 

(Octaméthylcyclotétrasiloxane) 

Substance PBT; substance vPvB 

N° CAS: 556-67-2 

N° CE: 209-136-7 

N° Index: 014-018-00-1 

N° REACH: 01-2119529238-

36 

< 0.1 Flam. Liq. 3, H226 

Repr. 2, H361f 

STOT SE 1, H370 

Aquatic Chronic 1, H410 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Consulter immédiatement un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Donner de l'oxygène ou pratiquer la respiration artificielle si 

nécessaire. Ne pratiquez pas le bouche-à-bouche si la victime a ingéré ou inhalé la 

substance. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

Wash off immediately with mild soap and cold water. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution. 

Premiers soins après ingestion : Ne pas faire vomir. Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : S'assurer que les limites d'exposition ne sont pas dépassées. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. Les symptômes peuvent être retardés. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Utiliser les moyens adéquats pour combattre les incendies avoisinants. 

Agents d'extinction non appropriés : Tous les agents d'extinction sont utilisables. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'explosion : L'exposition prolongée au feu peut entraîner la rupture ou l'explosion des récipients. La 

chaleur peut provoquer une pressurisation et l'éclatement des conteneurs clos, propageant 

le feu et augmentant le risque de brûlures/blessures. 
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5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Combattre le feu à distance de sécurité et à partir d'un endroit protégé. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Porter l'équipement de protection 

individuelle recommandé. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. 

Procédures d’urgence : Assurer une ventilation appropriée. Pas de flammes, pas d'étincelles. Supprimer toute 

source d'ignition. Prendre des mesures de précaution contre les décharges 

électrostatiques. Eloigner le personnel superflu. Rester du côté d'où vient le vent. Éviter de 

respirer les poussières, brouillards et pulvérisations. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Empêcher le liquide d'entrer dans les égouts, les cours d'eau, le sous-sol et les soubassements. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide restant avec du sable ou avec un absorbant inerte et l'emporter en lieu 

sûr. Ce produit et son récipient doivent être éliminés de manière sûre, conformément à la 

législation locale. 

Autres informations : Pas de flammes, pas d'étincelles. Supprimer toute source d'ignition. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. Utiliser l’équipement de 

protection individuel requis. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

Mesures d'hygiène : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Ne 

pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Tenir à l'écart de sources d'ignition. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 

Conserver si possible dans un endroit frais, bien aéré et à l'abri de produits incompatibles. 

Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Protéger de la chaleur. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

Valeurs limites d'exposition pour les autres composants 
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SILICA (7631-86-9) 

Allemagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle (TRGS 900) 

Nom local Kieselsäuren, amorphe  

AGW (OEL TWA) [1] 4 mg/m³ (E)  

Remarque DFG - Senatskommission zur Prüfung 

gesundheitsschädlicher Arbeitsstoffe der 

DFG (MAK-Kommission); 2 - Kolloidale 

amorphe Kieselsäure (7631-86-9) 

einschließlich pyrogener Kieselsäure und 

im Nassverfahren hergestellter 

Kieselsäure (Fällungskieselsäure, 

Kieselgel; Y - Ein Risiko der 

Fruchtschädigung braucht bei Einhaltung 

des Arbeitsplatzgrenzwertes und des 

biologischen Grenzwertes (BGW) nicht 

befürchtet zu werden 

 

Référence réglementaire TRGS900  

Lettonie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Silīcija dioksīds  

OEL TWA 1 mg/m³  

Référence réglementaire Ministru kabineta 2007. gada 15. maija 

noteikumiem Nr. 325 (Grozījumi Ministru 

kabineta 2020. gada 7. janvārī 

noteikumiem Nr. 11) 

 

Slovénie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local silikagel  

OEL TWA 4 mg/m³  

Remarque Y (Snovi, pri katerih ni nevarnosti za 

zarodek ob upoštevanju mejnih vrednosti 

in bat vrednosti) 

 

Référence réglementaire Uradni list RS, št. 72/2021 z dne 

11.5.2021 

 

Suisse - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Silices amorphes [Dioxyde de silicium non 

cristallisé] / Kieselsäuren, amorphe 

[Diatomeenerde, Siliciumdioxid 

nichtkristallin] 

 

Toxicité critique Fibpulm  

Notation SSC  

Référence réglementaire www.suva.ch, 28.03.2022  

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Méthode de monitoring 

Méthode de monitoring Exposition sur les lieux de travail - Exigences générales concernant les performances des 

procédures de mesure des agents chimiques. 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Prévoir une ventilation suffisante pour réduire les concentrations de poussières. Des rince-oeil de secours et des douches de sécurité doivent être 

installés à proximité de tout endroit où il y a risque d'exposition. Appareils/éclairage antiétincelles et antidéflagrants. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

     

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire 

Type Champ d'application Caractéristiques Norme 

Lunettes de sécurité Gouttelettes  EN 166 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps 

Type Norme 

Combinaison résistant aux flammes, Porter des vêtements et des chaussures antistatiques. Le sol sera mis à la terre  

 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants jetables Caoutchouc butyle    EN 374-2 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Si le mode d'utilisation du produit entraîne un risque d'exposition par inhalation, porter un équipement de protection respiratoire 

 

Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Masque complet ABEK-P3  EN 14387 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Pas disponible 

Apparence : Clair à trouble. 

Odeur : légère. 

Seuil olfactif : Pas disponible 
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Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosion : Pas disponible 

Limite supérieure d'explosion : Pas disponible 

Point d'éclair : > 100 °C 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : ≥ 20.5 mm²/s 

Solubilité : Pas disponible 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : 1 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
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RS-GCS-FLOSIL-600-V1 FLOWABLE SILICONE  

DL50 orale rat > 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg 
 

3-aminopropyltriéthoxysilane (919-30-2) 

DL50 orale rat > 1780 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 3.8 g/kg 

CL50 Inhalation - Rat [ppm] > 5 ppm/4h 
 

METHYLTRIACETOXYSILANE (4253-34-3) 

DL50 orale rat > 1600 mg/kg 
 

N-(2-AMINOETHYL)-3-(TRIMETHOXYSILYL)PROPYLAMINE (1760-24-3) 

DL50 orale rat 7669 mg/kg 
 

octaméthylcyclotétrasiloxane; [D4] (556-67-2) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg 

DL50 cutanée rat > 2400 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat 36 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque de graves brûlures de la peau. 
 

METHYLTRIACETOXYSILANE (4253-34-3) 

pH ≈ 2.78 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 
 

METHYLTRIACETOXYSILANE (4253-34-3) 

pH ≈ 2.78 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

octaméthylcyclotétrasiloxane; [D4] (556-67-2) 

NOAEL (cutané, rat/lapin) ≥ 960 mg/kg de poids corporel 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

Risque avéré d'effets graves pour les organes.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

RS-GCS-FLOSIL-600-V1 FLOWABLE SILICONE  

Viscosité, cinématique ≥ 20.5 mm²/s 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

Non rapidement dégradable 
 

3-aminopropyltriéthoxysilane (919-30-2) 

CL50 - Poisson [1] > 934 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] > 331 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] > 1000 mg/l 
 

N-(2-AMINOETHYL)-3-(TRIMETHOXYSILYL)PROPYLAMINE (1760-24-3) 

CL50 - Poisson [1] 597 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] 126 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

RS-GCS-FLOSIL-600-V1 FLOWABLE SILICONE  

Persistance et dégradabilité Non facilement biodégradable. 3.7 % biodégradation 28d. 
 

3-aminopropyltriéthoxysilane (919-30-2) 

Biodégradation > 67 % 
 

octaméthylcyclotétrasiloxane; [D4] (556-67-2) 

Persistance et dégradabilité Non biodégradable. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

RS-GCS-FLOSIL-600-V1 FLOWABLE SILICONE  

Potentiel de bioaccumulation Aucun renseignement disponible sur la bioaccumulation. 
 

3-aminopropyltriéthoxysilane (919-30-2) 

BCF - Poisson [1] > 5 mg/l 

Facteur de bioconcentration (BCF REACH) ≈ 3.4 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) ≈ 1.7 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

octaméthylcyclotétrasiloxane; [D4] (556-67-2) Cette substance remplit les critères PBT du règlement REACH, annexe XIII 

Cette substance remplit les critères vPvB du règlement REACH, annexe XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Prendre garde aux résidus ou vapeurs restant dans les fûts. un centre de collecte de 

déchets dangereux ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, 

nationale et/ou internationale. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des substances candidates de REACH à des concentrations ≥ 0,1 % ou SCL : 

Octaméthylcyclotétrasiloxane (EC 209-136-7, CAS 556-67-2) 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 3, Très dangereux pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1). 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

:  Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Borstvoeding : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 

Vruchtbaarheid 

: octaméthylcyclotétrasiloxane; [D4] est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Ontwikkeling : Aucun des composants n'est listé 

Danemark 

Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

Les femmes enceintes/allaitantes travaillant avec le produit ne doivent pas entrer en contact 

direct avec celui-ci 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H361f Susceptible de nuire à la fertilité. 

H370 Risque avéré d'effets graves pour les organes. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Corr. 1C Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1C 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1A Sensibilisation cutanée, catégorie 1A 

STOT SE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 1 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 




